
Le cru 2025 du numérique en santé, sur 
le plan réglementaire, est particulière-
ment relevé : déploiement des cadres 
de l’EHDS, de l’AI Act et du Cyber Re-
silience Act. Les uns pourront trouver 
la mixture indigeste, d’autres y verront 
un élixir de jouvence, une potion min-
ceur pour des SI qui regorgent d’appli-
cations, ou encore un accélérateur pour 
mener le numérique vers des horizons 
plus fertiles. Et à l’arrivée, rendre pros-
pères les investissements en temps, en 
compétences et en espèces sonnantes 
— pour éviter que ne trébuchent des 
systèmes parfois mal ajustés.

Mieux : les DSI sont appelés plus que 
jamais à endosser un rôle de stratèges, 
pour organiser des systèmes d’infor-
mation qui — c’est un espoir désormais 
raisonnable — sauront converser entre 
eux, au profit de la qualité des soins (re-
cherche, prévention, diagnostic, traite-
ments), et d’une organisation mieux 
adaptée aux réalités démographiques 
(vieillissement de la population, déserts 
médicaux), sanitaires (incidence des 
maladies chroniques) et contraintes 
budgétaires structurelles.

Selon le baromètre publié dans le livret 
FHF L’IA en santé : Qui est le maître ? 
Ambitions et perspectives (septembre 
2025), 80 % des établissements attendent 
de l’IA une amélioration de l’efficacité 
opérationnelle. Mais 56 % n’ont pas 
de budget dédié et 80 % y consacrent 
moins de 2 % de leur budget DSI. Ce 
n’est pas seulement un écart entre 
ambition et moyens — c’est un mar-
queur de la place que la gouvernance
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des établissements accorde encore au 
numérique quand il s’agit d’arbitrer. 

Et puis, il y a l’IA qui est... (au choix) en 
avance de phase, une promesse, une 
menace. Si on s’en tient à la dimension 
pratico-pratique, les débats restent ou-
verts. Seules des études robustes pour-
ront mettre en évidence les bénéfices 
de la technologie, particulièrement sur 
le plan médical. Toutefois, l’IA n’est pas 
qu’une affaire de technologie. Elle est 
là. La justification du passage à l’IA 
n’est pas stabilisée à ce stade, mais l’IA 
apparaît désormais comme incontour-
nable. Bien plus qu’une couche supplé-
mentaire du SI, elle se profile comme 
un facteur de recomposition et fait pas-
ser du « pourquoi » au « comment ».

La question n’est plus celle des inten-
tions, mais celle des conditions de mise 
en œuvre. L’IA oblige à formaliser une 
stratégie, à l’inscrire dans le projet 
d’établissement, à la faire valider en di-
rectoire. Autre déplacement : le choix 
du modèle. Développement interne, 
solution industrielle intégrée, service 
en SaaS... Chaque option implique 
un rapport différent à la souveraineté 
des données, la maîtrise des coûts et 
la dépendance aux fournisseurs. Ces 
arbitrages dépassent la seule dimen-
sion opérationnelle : ils relèvent de la 
direction générale et des responsables 
médicaux et soignants, au même titre 
que les choix d’organisation ou d’in-
vestissement.

Derrière ces considérations, c’est la 
gouvernance qui est en jeu.

Et puis, il y a l’IA...
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